Refus heritage recouvrement des creances

Par mog35, le 28/09/2015 a 17:57

bonjourrnpourriez vous me dire,en cas de renonciation sucessionrnpar les héritiers, quel est le
délai max qu'ont lesrncréanciers pour reclamer leurs créances auprés du
tribunalrncompétent?et si personne reclame que se passe t'iI?rnque fait le tribunal?rnmerci de

VOS reponses
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